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Fermières :  
une école faite 
de tissus et 
d’amitié
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Aux Jeux du Québec

Une « chouette » 
expérience pour   
les frères Dubé
Jérôme et Guillaume Dubé, de Chandler, sont de retour de la 50e Finale des  
Jeux du Québec. Les deux pongistes de Chandler ont représenté l’Est-du-Québec.
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MODÈLE LTZ ILLUSTRÉ.

COMPREND 500$3 DE RABAIS POUR PROPRIÉTAIRES ADMISSIBLES ET LE TRANSPORT. 

CRUZE LS 2015

TOUT DE LA LS ET PLUS ENCORE 
• CLIMATISATION
• BOÎTE AUTOMATIQUE 6 VITESSES
• MOTEUR TURBO DE 1,4 L
• PHARES À DEL PROFILÉS
• CAMÉRA DE VISION ARRIÈRE

CRUZE LT 2015

BASÉ SUR UNE LOCATION 
AUX 2 SEMAINES: 96$ PRIX À 

L’ACHAT: 17141$À: 0,5%

COMPREND 500$3 DE RABAIS 
POUR PROPRIÉTAIRES ADMISSIBLES, 
LE TRANSPORT ET LA TAXE 
DE CLIMATISATION.

PRIX À 
L’ACHAT: 21355$10$2

DE PLUS
PAR SEMAINE

POUR SEULEMENT

48$2

PAR SEMAINE 
PENDANT 0$

VERSEMENT 
INITIAL48 MOIS

LOUEZ POUR UN ÉQUIVALENT DE PLUS DE 
TECHNOLOGIES SUR 
NOS MODÈLES 2015.

Accès Internet avec la connexion 
Wi-Fi 4G LTE intégrée4

Vidanges d’huile gratuites 
pendant 2 ans ou 40 000 km6

Démarrage à distance illimitée via 
l’application mobile Télé-AccèsMD OnStar5

(en option sur 2LT, de série sur LTZ)

contacterchevrolet.ca

TOUS LES MODÈLES SONT COUVERTS PAR LA PROTECTION CHEVROLET6 : 

2 5 5ANS OU 40 000 KM –
 VIDANGES D’HUILE 
GRATUITES

ANS OU 160 000 KM — 
 GARANTIE LIMITÉE DU  
GROUPE MOTOPROPULSEUR

ANS OU 160 000 KM —
ASSISTANCE
ROUTIÈRE

LIQUIDATION FINALE 
DES CRUZE 2014 
EN STOCK 

>6116056

88, route 132 Est, Bonaventure    888 534-2011

Canada

>
61

17
76

1

www.chaleurautomobiles.com



RÉSEAU ROUTIER. La réfection de cette portion 
de route dangereuse fait partie des dossiers aux-
quels travaille le gouvernement, mais celui-ci doit 
d’abord faire l’acquisition de 78 lots.

« Actuellement, il y a 35 dossiers d’acquisition de 
réglés sur les 78 à faire pour la construction d’une nou-
velle route  », a expliqué le ministre des Transports, 
Robert Poëti, à Bonaventure pour annoncer les investis-
sements routiers 2015-2017 de son gouvernement.

La conseillère municipale de Chandler Marie-Claire 
Blais s’était rendue sur place pour rencontrer le ministre. 
« Ça fait 20 ans qu’on attend et ce n’est pas encore arrivé. 
N’attendez pas qu’il y ait une catastrophe énorme », a-t-
elle dit au terme de la conférence de presse.

« Si nous n’étions pas en train de travailler sur ce 
dossier, j’irais m’asseoir avec vous pour en discuter. 
Je veux juste vous dire qu’on s’en occupe », lui a 
répondu M. Poëti. 

Selon Mme Blais, de nombreux accidents se pro-
duisent dans la courbe de l’autre côté du pont, dont 
plusieurs renversements de camions. (F.D.)

Kim Poirier
gas.redaction@tc.tc

TRAIN GASPÉSIEN. Le 2 mars dernier, le 
Ministère des Transports déposait à la 
Société du chemin de fer de la Gaspésie 
(SCFG) une offre qui pouvait difficilement 
être refusée. Protégée par le tribunal 
depuis novembre dernier, dû à des créances 
impayées totalisant 3,6 millions $, la SCFG 
vient de se voir offrir la prise en charge du 
tronçon Matapédia-Gaspé par le gouverne-
ment du Québec.

L’offre de l’État québécois prévoit couvrir la 
somme des créances ainsi qu’une enveloppe 
de cinq ans pour assumer l’entretien des sec-
tions Matapédia-Caplan, utilisée présente-
ment pour le trafic de marchandise, ainsi que 
Gaspé-Percé, où circule pendant quelques 
mois dans l ’année le train touristique 
l’Amiral.

I n t e r r o g é e  p a r  Le  H a v r e ,  D i a n e 
Lebouthillier, préfet de la MRC Rocher-Percé, 
se dit ravie de cette nouvelle. « Il y avait plu-
sieurs petites et moyennes entreprises de 

notre MRC sur la liste des créanciers. Celles-ci 
seront enfin payées », a-t-elle noté. 

En effet, dans l’éventualité où la Loi sur la fail-
lite et l’insolvabilité aurait été appliquée, les 
créanciers les plus importants auraient été payés 
en premiers, laissant probablement les plus petits 
sans le sou. « Étant donné que la SCFG appartient 
aux MRC, c’est probablement vers celles-ci que 
les entreprises se seraient alors retournées pour 

être payées. Cette décision nous protège donc à 
ce niveau-là », poursuit-elle.

Dans cette même éventualité, le chemin de 
fer aurait pu être vendu au privé, qui aurait alors 
eu l’opportunité de disposer à sa guise de cette 
infrastructure. « La particularité de notre MRC, 
c’est que le chemin de fer passe au centre de nos 
villages, puis directement sur le littoral. S’il était 
vendu au privé, puis démantelé, on ne sait pas 

dans quel état nos paysages seraient laissés.», 
indique madame Lebouthillier.

Le tronçon Caplan-Percé  
en dormance

Étant donné le faible trafic potentiel sur cette 
section, la partie entre Caplan et Percé ne sera 
pas restaurée pour le moment. « Que le tronçon 
soit en dormance, je n’ai pas de problème avec ça 
»,  affirme Diane Lebouthillier. « Au moins, on pré-
servera une infrastructure avec laquelle on pour-
ra éventuellement faire du développement éco-
nomique », poursuit-elle.  En effet, le 
gouvernement a assuré qu’au fur et à mesure que 
des entreprises s’installent, si le besoin se fait 
assez important, il fera alors le nécessaire pour 
mettre le rail à niveau.

Dans les jours qui suivent, les quatre MRC res-
ponsables du SCFG devront présenter au gouver-
nement leur résolution respective entérinant la 
décision de lui céder le rail. Le gouvernement 
déposera ensuite son offre au Syndic de faillite 
d’ici le 20 mars, date limite qui avait été établie 
pour lui proposer une solution.
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Vous aVez le souci du traVail 
bien fait
Vous possédez une Voiture
Vous êtes disponible le mercredi

nous sommes à la recherche de 
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spec2355784

augmentez vos revenus !

appelez maintenant
Carl Huard • 418 616-2275
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WILBROD	BOUCHER	•	418	616-7254

Tronçon Caplan Percé en dormance

« Que le tronçon soit en dormance,  
je n’ai pas de problème avec ça.»	 - Diane Lebouthillier

« Que le tronçon soit en dormance, 
je n’ai pas de problème avec ça. » 

-Diane Lebouthillier

Diane Lebouthillier, préfet de la MRC  
Rocher-Percé, se dit ravie de cette nouvelle. 

(Photo TC Media – KimPoirier)Le tronçon entre Pabos Mills  
et Newport devra attendre
Réseau routier

«�Actuellement, il y a 35 dossiers 
d’acquisition de réglés sur les  
78 à faire. »

- Robert Poëti

La conseillère municipale de la Ville de 
Chandler, Marie-Claire Blais, s’est rendue à 
Bonaventure pour rencontrer le ministre 
des Transports. (Photo TC Media – Frédéric Durand)

Nouvel exécutif
 Le Parti Québécois de la circonscription de Gaspé a tenu le 1er mars dernier son assemblée annuelle 
en deux temps : Grande-Vallée en matinée, puis Percé en fin d’après-midi. Une approche rendue 
nécessaire afin de joindre les militants du Parti, maintenant répartis sur le territoire entre Cap-Chat et 
Grande-Rivière. L’assemblée a élu à la présidence Marina O’Connor bien connue pour ses nom-
breuses années d’implication en santé. Autant Mme O’Connor que le député Gaétan Lelièvre ont 
insisté sur l’importance des enjeux et prochains défis pour le Parti : une course à la chefferie d’abord, 
mais plus encore, l’importance d’un gain aux prochaines élections. Selon Gaétan Lelièvre, il en va de 
la survie non seulement de notre région, mais de toutes les régions. (A.L.)
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DÉFI SANTÉ. La nouvelle campagne 2015 du Défi 
Santé vise à soutenir la population dans l’accom-
plissement de gestes concrets pour manger mieux, 
bouger plus et favoriser sa santé, en plus de contri-
buer à prévenir certains problèmes de santé liés aux 
habitudes de vie (obésité, diabète, maladies du 
cœur, certains cancers, etc.). Depuis sa création en 
2005, ce véritable mouvement santé a généré plus 
de 1,1 million d’inscriptions.

Le CSSS du Rocher-Percé, unique centre de santé de 
la région inscrit au défi comme employeur, participe 
cette année à ce grand rendez-vous santé ! Depuis le 1er 
mars dernier, et ce, jusqu’au 11 avril prochain, les 
dizaines d’employés inscrits viseront donc l’atteinte de 
3 objectifs : manger mieux, bouger plus et prendre une 
pause afin d’avoir un meilleur équilibre de vie.

Après avoir invité l’ensemble du personnel ainsi 
que la population à joindre le défi, le Comité Santé 
du CSSS du Rocher-Percé, qui a pour mandat de 
contribuer au bien-être de ses employés ainsi qu’à 
la promotion des saines habitudes de vie, s’est doté 
de différentes stratégies afin de maintenir l’engoue-
ment et la motivation des siens au cours de ces 6 
semaines. En plus de procéder à différents tirages, 
un calendrier d’activités ayant comme thématique 
celle des « Jeudis Défi Santé 5/30 » a été mis en place 
de façon à tenir à chaque semaine un événement 
destiné aux employés.  Ainsi, des conférences sur 
l’alimentation et l’activité physique sont organisées, 
tout comme des cours d’initiation à la zumba et au 
yoga, une journée sans ascenseur ainsi qu’une 
marche en forêt. « Cette campagne d’envergure au 
Québec s’arrime parfaitement à notre mission 
d’améliorer la santé et le bien-être de toute la popu-
lation, incluant bien sûr celle de nos employés », 
souligne Mme Chantal Duguay, directrice générale 
du CSSS du Rocher-Percé. Le Défi Santé, c’est l’occa-
sion pour tous d’améliorer ses habitudes de vie en 
faisant des gestes concrets au quotidien et de s’of-
frir de cette façon une population en santé. 

Bien que le défi ait déjà débuté, le CSSS du 
Rocher-Percé invite la population à adopter de 
saines habitudes de vie, en particulier via un 
mode de vie physiquement actif et une bonne 
alimentation, des facteurs déterminants pour 

la santé. D’ailleurs, des professionnels tels des 
kinésiologues et des nutritionnistes sont pré-
sents au CSSS du Rocher-Percé pour vous offrir 
du soutien en cas de besoin : 418 689-2572. 
(A.L.)

Le CSSS du Rocher-Percé  
relève le Défi Santé 5/30

«Cette campagne d’envergure au 
Québec s’arrime parfaitement à notre 

mission d’améliorer la santé et le bien-être 
de toute la population, incluant bien sûr 
celle de nos employés. »

-Chantal Duguay

Plusieurs personnes ont assisté jeudi dernier à la conférence sur la nutrition donnée par 
la nutritionniste du CSSS, Mme Isabelle Babin. (Photo TC Media – Gracieuseté)

Alain Lavoie
gas.redaction@tc.tc

50 ANS POUR LE CARNAVAL. Événement 
marquant cette année dans la communauté de Val 
d’Espoir, on soulignait le 50e anniversaire du 
Carnaval.

En effet, cette activité communautaire a été souli-
gnée une première fois en 1966 et existe encore en 
2015. « Lors du couronnement de la reine, nous avons 
fait une présentation sur écran de toutes les reines et 
rois élus entre 1966 à 2014. », explique le comité organi-
sateur. Différentes activités populaires se sont déroulées 
du 30 janvier au 15 février.

Cette année, le Roi 2014,  M. Michel Plourde, a cou-
ronné, comme reine 2015, Mme Noëlla Langlois. En 
plus, 10 belles duchesses accompagnaient cette Reine 
2015 du Carnaval. D’ailleurs, leur beau travail a été sou-
ligné par le comité organisateur et tous les participants 
au Carnaval.

Cette année, les duchesses étaient Mesdames 
Jacinthe Bernier, Claire Anderson, Lise Cloutier, Nicole 
Grenier, Noëlla Langlois, Rachelle Poulin, Nathalie 
Cloutier, Annik Anderson, Marilyne Richard et Roselyne 

Anderson. Les marraines des duchesses, Colette Blais et 
Thérèse Donahue, ont accompli du très beau travail. 

Précisons que l’édition 2015 a été une fort belle 
réussite du début à la fin. « Des gens de partout 
sont venus célébrer avec nous. Plusieurs activités 
étaient au programme  : déjeuners, soirées avec 
orchestre, course de motoneige vintage, course de 
VTT sur neige, randonnée en raquettes, concours 
amateur, whist militaire, bingo cadeaux, soirée 
pour les jeunes, tours de calèches, etc. Il y en avait 

pour tous les goûts… », explique le comité.
Il ajoute que « notre paye, ce sont tous les beaux 

commentaires que nous avons reçus et qu’on reçoit 
encore, ça fait tellement plaisir à entendre. On voulait 
souligner le 50e, car pour un petit village comme nous 
que le carnaval dure encore après 50 ans, je crois que 
c’est une très belle réussite pour tous ceux et celles qui 
ont contribué de près ou de loin. On est fière de notre 
carnaval, les gens ont du plaisir à Val d’Espoir, on 
s’amuse. L’essayer, c’est l’adopter… » 

Finalement, le comité organisateur de l’événement 
tient à remercier les donateurs et commanditaires qui 
ont donné soit des cadeaux, de l’argent, des matériaux 
et de la publicité et ceux qui ont donné un coup de 
main afin que cette 50e édition du Carnaval de Val 
d’Espoir soit une réussite. Remerciements également 
au comité et les bénévoles, hors comités, qui ont sou-
tenu l’événement. Ajoutons enfin que le but premier de 
ce Carnaval est d’amasser des fonds pour subvenir aux 
besoins de l’église, pour toute l’année.

50 ans déjà pour le Carnaval de Val D’Espoir

De gauche à droite :  Thérèse Donahue  (marraine des duchesses), Jacinthe Bernier, Claire Anderson, Lise Cloutier, Nicole Grenier, 
Noëlla Langlois et Colette Blais (marraine des duchesses). Seconde rangée : Roselyne Anderson, Marilyne Richard, Annik Anderson, 
Nathalie Cloutier et Rachelle Poulin. Bravo mesdames et félicitations pour votre travail. (Photo TC Media – Gracieuseté)

«�On est fière de notre carnaval, les 
gens ont du plaisir à Val d’Espoir, 
on s’amuse. L’essayer, c’est 
l’adopter… »

-Comité organisateur
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Sport

GASPÉSIE. Jérôme et Guillaume Dubé sont 
de retour de la 50e Finale des Jeux du 
Québec. Les deux pongistes de Chandler ont 
représenté l’Est-du-Québec.

Les deux frères sont des habitués des Jeux 
du Québec. Jérôme, 14 ans, a pris part à l’édi-
tion en 2013 au Saguenay tout comme en 2012 
et 2014 l’été, cette fois-ci, en tennis. Quant à 
Guillaume, il suit les traces de son frère. Il a 
aussi été membre de la délégation à Longueuil 
en août dernier en tennis. Questionnés sur les 
raisons motivant leur présence répétée, les 
Chandlerois soulignent l’ambiance bien parti-
culière à l’événement sportif. «C’est le fun de 
rencontrer de nouvelles personnes, raconte 
Jérôme. Toutes les régions encouragent sur les 
sites de compétitions.»

Les deux athlètes s’entendent pour dire 
que leur expérience a été plutôt chouette. 
«Ça a bien été», confirme l’aîné ayant obte-
nu un 17e rang. Guillaume, 11 ans, a pour 
sa par t  fait  une neuvième place.  
«Mon objectif était de me classer parmi les 
dix premières positions», se réjouit 
Guillaume. Les deux sportifs pratique cette 
d isc ipl ine  depuis  t ro is  ans  dans  
le cadre des activités parascolaires  
Les Cougars à l’école Polyvalente Mgr 
Sévigny à Chandler.

Au volet en équipe, les gars ont réussi 
une huitième position. La formation de 
tennis de table de l’Est-du-Québec s’est 
classée au sixième rang à l ’échelle 
provinciale. 

Jeux du Québec 2015

Jérôme et Guillaume 
Dubé: des passionnés 
du tennis sous toutes 
ses formes

Guillaume et Jérôme ont apprécié l’ambiance régnant sur les sites de compétition de la 
50e Finale des Jeux du Québec à Drummondville. (Photo TC Media – Isabelle Chabot)

Conférence sur la polarité
L’OGPAC en collaboration avec l’APPUI 
Gaspésie-Îles de la Madeleine vous 
invite à une conférence sur la polarité 
donnée par Carole Brouillette, masso-
thérapeute de la maison Pure-Thé. 
Cette conférence portera sur la pola-
rité, à la salle de l’Association des 
Ainés, au 120, boul. René Levesque Est 
à Chandler, le mercredi 18 mars de 

13h30 à 15h30. Que vous soyez une 
personne atteinte de cancer ou un 
proche aidant, cette rencontre sera 
une occasion de prendre soin de vous 
et activer votre bien-être. Vous repar-
tirez avec des outils qui pourront vous 
aider à mieux gérer le stress. Pour vous 
inscrire dès maintenant, téléphonez à 
OGPAC au 418-759-5050 ou 1-888-
924-5050. Entrée est gratuite. (A.L.)



Alain Lavoie
gas.redaction@tc.tc

UNE GRANDE FAMILLE . Voici un texte de 
Madame France Trudel, Fermière du Cercle de 
Bridgeville, cercle qui a souligné le 100e anni-
versaire du Cercle de Fermières du Québec lors 
d’une journée porte ouverte, le 22 février der-
nier au nouveau local des Fermières. À cette 
occasion, Mme Trudel a demandé aux 
membres du cercle gaspésien ce que repré-
sentent ces 100 ans pour elles. Voici son texte.

La semaine dernière, j’ai eu l’idée de demander 
aux membres du Cercle de Fermières de 
Bridgeville, la question suivante : «Que représente 
pour vous le 100e du Cercle de Fermières du 
Québec ? » 

Femmes de cœur, elles se sont attelées à la 
tâche en rédigeant leurs pensées sur des bouts de 
papier. Je les ai rassemblés pour vous offrir 
aujourd’hui cette courte pointe de mots.

Le Cercle de Fermières du Québec, c’est une 
grande famille au sein de laquelle règne le plaisir 
d’échanger notre savoir-faire, le devoir de trans-
mettre nos compétences, la joie d’apprendre les 
ficelles de l’artisanat.

Plus que tout, c’est la satisfaction de créer 
ensemble. Nos rencontres hebdomadaires sont 
empreintes d’inspiration qui nous mène à de nou-
veaux projets, à d’importantes initiatives.

La preuve, admirez notre beau local, fruit de 
tous nos efforts. De notre désir de bâtir un lieu de 
travail et d’appartenance à notre couleur. Un ate-
lier pratique, accueillant et dans lequel on se sent 
bien. On se sent chez nous. 

Les membres fréquentent le Cercle pour se 
développer de nouvelles habiletés, découvrir leurs 
talents, parfaire leurs connaissances, briser l’isole-
ment et socialiser.

Peu importe la raison, ces femmes font bouger 
en harmonie leurs doigts de fée. De fil en aiguille 
aux métiers à tisser, les années ont passé. Les 
femmes ont grandi, évolué, vieilli, trépassé. 
D’autres ont succédé. Des générations ont défilé 
dans ce Cercle qui est devenu le prolongement de 
leur travail d’éducation. Je suis fière de faire partie 
de cette vaillante et joyeuse fourmilière, de cette 
école faite de tissus et d’amitié. 

Au nom de toutes mes consœurs, je souhaite 
longue vie au Cercle de Fermières du Québec, 
en particulier au Cercle de Fermières de 
Bridgeville. 

Les cercle de Fermières…  
une grande famille

Rangée du bas : France Trudel ancienne présidente, Mme Eva Gendreau, doyenne et 
fondatrice, Gilberte Despres, présidente actuelle. Rangée du haut : Gertrude St-Croix 
fondatrice, Gracia Leblanc, fondatrice et Yolande Cabot ancienne présidente. Notre 
Doyenne a fêté son anniversaire hier le 4 mars, elle a eu 90 ans. (Photo TC Media – Gracieuseté)

Alain Lavoie
gas.redaction@tc.tc

PERCÉ LES PLANCHES. Deux ateliers 
d’exploration théâtrale se donneront au 
cours en mars et avril au Centre communau-
taire L’Oasis de Percé. Ces ateliers sont don-
nés par Percé Les Planches.

En effet, ces ateliers seront donnés par 
Amélie-Kim Bouliane (techniques en design de 
costume), Marie Beauchemin (techniques de 
maquillage de scène) et Jeannette Myle (jeu et 
mise en scène).

Ces ateliers se dérouleront le samedi 21 
mars de 9 h à 15 h pour les participants adultes 
de 16 à 96 ans et le samedi 18 avril de 9 h à  
15 h pour les participants en famille de 8 à 88 

ans. Lors de ces ateliers, les participants auront 
la chance de se familiariser avec l’exploration 
du jeu théâtral, suivis de la réalisation illustrée 
d’un costume et l’initiation aux techniques de 
maquillage de scène.

Le prix est de 50 $. Entre 6 et 12 participants 
sont requis pour offrir ces ateliers. Réservations 
et paiements : sept jours avant la tenue de 
l’atelier. Pour des infos, on consulte la page FB 
de Percé les Planches ou à L’Oasis au 418 782-
5032 ou auprès de Jeannette au 418 
782-2260.

Rappelons que «Percé Les Planches» a vu le 
jour en 2014, avec la mise en scène et la pré-
sentation de la pièce La nuit de Gital Proust à la 
Vieille Usine. Récemment un Comité-Conseil a 
été formé et est composé de Marie Beauchemin, 
Amélie-Kim Boulianne et Jeannette Myles.  Ces 
trois artistes mettent en commun leurs expé-
riences et leurs expertises afin d’en faire profi-
ter la population. 

Rappelons que les deux ateliers de mars et 
avril permettront aux participants de découvrir 
tous les aspects du monde merveilleux du jeu 
théâtral, de l’exploration des costumes et du 
maquillage. (A.L.)

Deux ateliers avec 
« Percé les Planches »

 Voici les trois artistes qui proposent ces deux ateliers : Amélie-Kim Bouliane,  
Marie Beauchemin et Jeannette Myle. (Photo TC Media – Gracieuseté)
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Rangée du bas : Jocelyne Couture, Marie Dorion, Gertrude 
St-Croix, Alice Bujold, France Trudel. Rangé du haut : 

Nathalie Proulx, Line Hamon, Guylaine Trudel, Gracia 
Leblanc, Gilberte Despres présidente, Roselyne Bacon, 

conseillère # 1, Elyse Francis, conseillère #2 et Denise 
Ladouceur secrétaire. (Photo TC Media – Gracieuseté )
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UNE ÉQUIPE DE 10 PHARMACIENS À VOTRE SERVICE

Michel et Terry Whittom, propriétaires

gRANDE-RIVIèRE - CHANDlER - NEWPORT
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Laurent  
Carbonneau Lebeau

Frédérick  
Méthot-Pinel
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F. Méthot-Pinel et L. Carbonneau
Pharmaciens-propriétaires affi l iés à    

500-102, avenue Daigneault, Chandler • 418 689-3711

Les pharmaciens et pharmaciennes sont les seuls responsables de l’exercice de la pharmacie.

Laurent Carbonneau Lebeau
Pharmacien-propriétaire affi l ié à    

98, route 132, Percé • 418 782-2550

Vos

vous!pourlàtoujours
famille,depharmaciens

•  Diabète : prise de la glycémie,  
consultation et suivi

•  Hypertension :  
prise de la tension artérielle 

•  Infirmière sur place   
(rendez-vous nécessaire)

•  Préparation de piluliers 

Ouvert 7 jours sur 7
Livraison gratuite
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Jean-François 
Bourdages

Louise  
Ste-Croix

Mélissa  
Horth

Ariane  
Bourdages

112, Gérard D. Lévesque Ouest

418 752-3807
4-A, route du Havre

418 396-2025Paspébiac Gascons
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Vos médi ca ments,  
pre nez-les au sérieux

Semaine de la sensibilisation à la

PHARMACIE
Faites bon usage de vos médicaments… c'est important!

Du 8 au 14 mars 2015

Les médi ca ments  
doi vent être pris de  

maniè re sérieu se 
 et res pon sa ble. 

Il ne sert à rien de pren dre plus de 
médi ca ments qu’il n’en faut. Respecter 
la poso lo gie indi quée sur le con te nant 
est la meil leu re façon de vous sen tir 
mieux. Durant la Semaine de sen si­
bi li sa tion à la phar ma cie, du 8 au 14 
mars 2015, l’Ordre des phar ma ciens du 
Québec met l’accent sur l’impor tan ce 
qu’il faut accor der à l’uti li sa tion opti­
ma le et appro priée des médi ca ments.

Il y a cinq règles à sui vre pour uti li ser 
de maniè re opti ma le et appro priée 
tous vos médi ca ments :

1) Lire et obs er ver les ins truc tions qui 
ap pa rais sent sur les éti quet tes;

2) Respecter les dosa ges;
3) Ne jamais cro quer vos médi ca ments, 

à moins d’indi ca tion con trai re;
4) Ne pas les par ta ger avec quel qu’un 

d’autre;
5) Ne jamais ces ser le trai te ment avant 

d’en par ler avec un pro fes sion nel de 
la san té.

Ces règles sont vala bles autant 
pour les médi ca ments sur ordon­
nan ce et les médi ca ments en vente 
libre que les pro duits natu rels. Si 
vous avez l’impres sion qu’un médi­
ca ment ou un pro duit natu rel ne 
con vient pas à votre état de san­
té, par lez­en avec vo tre phar ma cien. 
N’hési tez pas à le con sul ter si vous  
res sen tez des effets indé si ra bles ou 
pour toute ques tion con cer nant votre 
san té. 

Vos médi ca ments, pre nez­les de 
maniè re sérieu se et res pon sa ble. Ce 
ne sont pas des pro duits ano dins; 
la vigi lan ce s’impo se. À cet égard, 
l’Ordre des phar ma  ciens du Québec 
met en ligne une pan o plie de con seils 
pour vous aider à opti mi ser l’uti li­
sa tion de vos médi ca ments. Pour en 
savoir plus sur ces sujets et con naî tre 
les acti vi tés qui sou li gnent la Semaine 
de sen si bi li sa tion à la phar ma cie, visi­
tez le www.opq.org.
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Vos babillards
Les Babillards permettent à nos orga-
nismes communautaires, à but non lucra-
tif, de la MRC du Rocher-Percé de diffuser 
leurs annonces. N’hésitez pas à me faire 
parvenir vos informations par courriel à 
alain.lavoie@tc.tc au plus tard le jeudi à 
17 h. Ce service est tout à fait gratuit.

Après-midi d’amateurs
Encore une fois, le dynamique Club de 
l’Âge d’Or Amitié situé au 107 rue du Parc 
à Grande-Rivière vous propose ses activi-
tés. 15 mars  : un après-midi d’amateurs 
débutant à 13 h 30 organisé par Gérald 
Fullum et Gaston Dubé avec plusieurs 
invités. Entrée 5 $. 19 mars : mini-bingo à 
16 h 30 suivi d’un souper, à 18 h, de bites 
de morue, soupe et pouding chômeur. 15 
$ les membres  et 17 $ les non membres. 
Musique  avec Janique Collin. Informations 
auprès de Délima Cyr au 418 385-4890 ou 
Donalde Collin au 418 385-2171.

Réunion
Le 16 mars : réunion régulière du club de 
l’âge d’or « L’étoile de la mer » de Gascons, 
à 20h au local du club.	

Vente de garage 
Les Chevaliers de Colomb Mgr Ross de 
Chandler tiennent leur vente de garage 
tous les dimanches de 12 h à 14 h au sous-
sol du local des chevaliers situé en face au 
poste de la SQ à Pabos. Info  : Gilbert 
Lapointe.

Fabrique de Cap-D’Espoir
N’oubliez pas notre tirage de 6000 $ en 
argent le 10 mai à 10h. Les billets se 
vendent 20 $ chacun, vous avez trois 
chances sur 1 100 de gagner. Les points 
de vente sont au bureau de la secrétaire 
au 418 782-2002, le président, les mar-
guilliers, Renaud Langlois et son équipe 
de Festi-Plage, Marché Nicolas et au 
bureau de Lisanne Dallaire. Merci de 
votre générosité et de l’attention que 
vous apportez à votre église. Par ailleurs, 
nous vous invitons, à vous joindre à nous 
pour une dernière chance de profiter 
d’inscrire votre nom sur le présentoir 
pour l’achat d’un arbre. Les arbres qui 
sont en vente sont : un cèdre à 50 $ ou un 
lilas japonais à 125 $. Merci de votre col-
laboration. Un reçu vous sera remis par la 
secrétaire. Tél.:418-782-2002.

Soirée bénéfice
Pour le centre plein air « La Souche ». 
Souper moules & frites, soirée avec les 
Daltons & service de bar le 14 mars à 17 
h. Coût du billet : 15$/ souper et soirée 
incluse. Info : Freddy au 418 396-2433, 
cell : 418 616-4013 ou Centre plein air « 
La Souche » au 581 351-1013.

Projet d’École Val-Musique
Cours de guitare, piano, flûte et chant de 
groupe offert au coût de 10$/séance 
d’une heure pour les moins de 16 ans et 
15$/séance d’une heure pour les plus de  
16 ans. Les cours ont lieu deux samedis 

par mois à la Salle communautaire de  
Val-d’Espoir. Ils sont dispensés par l’en-
seignante Maryse Henry. Il est possible 
d’emprunter des instruments de musique 
pour pratiquer. Information : Soeur Luce 
Alfred (418-782-1512) ou Isabelle 
Boisvert (418-782-1475). Ce projet est 
financé en grande partie, pour cette pre-
mière année, par une subvention de la 
communauté religieuse de St Paul de 
Chartres.
Souper spaghetti
Organisé par les Chevaliers de Colomb de 
Chandler à la salle colombienne de Pabos 
(face à la S.Q.) le 21 mars à 17 h. 10 $ par 
personne. Au profit de l’Association du 
cancer de l’Est du Québec. Billets en 
vente auprès des chevaliers. Info : Gilbert 
Dupuis au 418 689-3850, J.Marc Tremblay 
au 418  689-9908 et Euclide Briand au 
418 689-0320. 

Bingo
Il y a un bingo 50/50 tous les dimanches 
en après-midi à compter de 13 h 30 à la 
salle des Chevaliers de Colomb de 
Chandler-Pabos (la salle est située en 
face du poste de la SQ à Pabos). Cette 
activité est au profit des œuvres des 
Chevaliers. 

Artisans et Artistes
Le Regroupement des Artisans et Artistes 
de la MRC du Rocher-Percé vous informe 
de son nouvel horaire pour la saison hiver 
2015 à l’atelier des Arts situé au 100 rue 
McGrath à Chandler. Vous y découvrirez 
des idées de cadeaux originaux et 
uniques, créées par nos artistes et arti-
sans locaux. La boutique est ouverte de 
13 h à 16 h tous les jeudis, vendredis, 
samedis et dimanches pour la saison 
hiver 2015.

Les Sentiers Rocher Percé
Le Club de motoneige Les Sentiers Rocher 
Percé informe ses membres et la popula-
tion en général que les services de res-
tauration et de bar sont maintenant dis-
ponibles du mardi au jeudi de 11 h à 19 h, 

les vendredis et samedis de 11 h à 22 h et 
les dimanches de 10 h à 19 h. À noter que 
les heures peuvent être prolongées selon 
l’achalandage. 
Club de l’Âge d’Or
Activités au Club de l’Âge d’or 50 ans et + 
de Port-Daniel  : dimanche 15 mars et le  
5 avril de 13 h à 17 h 30, après-midi ama-
teurs avec les Copains George Ronald.

Club de raquetteurs 
Saviez-vous que Les Joyeux randonneurs 
de Port-Daniel–Gascons continuent de 
marcher tous les mercredis matins? Selon 
les disponibilités, le groupe varie entre  
6 et 15 personnes et nous serions heu-
reux d’accueillir de nouveaux membres.  
La formule est très souple : il n’en coûte 
rien et des parcours variés sont proposés 
chaque semaine.  Avec la belle neige, le 
groupe s’est transformé en joyeux  
raquetteurs. Ce n’est que du pur plaisir ! 
Info  : Marcel au 418 680-3664, Claire au  
418 396-2833.

Club de l’Âge d’Or
Voici les prochaines activités du club de 
l’âge d’or « L’étoile de la mer » de Gascons : 
le 16 mars prochain, réunion régulière à 
20h au local du club. Bienvenu à tous les 
membres.

Soupe du carême
Les vendredis 13, 20, 27 mars et 3 avril à 
partir de 11 h à l’étage du Vieux Couvent 
à Gascons (en haut du gym). Au menu: 
soupe, pain, dessert. Don: 5 $.
Collaboration des membres de la cuisine 
collective de Port-Daniel-Gascons et du 
Cercle de Fermières de Gascons. 

Soirée dansante
 Le club de motoneige Les Sentiers 
Rocher Percé vous invite chaque samedi 
à son relais situé au 100 chemin St-Hilaire 
à Grande-Rivière, pour un souper suivi 
d’une soirée dansante. Le 14 mars, bits 
salées au menu et musique avec le nou-
veau duo Geneviève et Mathieu.  C’est un 
rendez-vous. 

OFFRE D’EMPLOI  

AVISEUR(E) TECHNIQUE (DIVISION VR)

Habiletés requises:
• Excellent service à la clientèle
• Bon sens de l’organisation  
   et gestion des priorités
• Souci du client et diplomatie

• Bilingue essentiel
• Posséder un permis de conduire
• Expérience dans le VR un atout

L’aviseur technique agit à titre de conseiller au service pour l’entretien et la réparation de 
véhicules récréatifs. Il planifie les réparations en fonction des priorités et s’occupe d’ouvrir 
et de fermer les bons de travail. De plus, il est responsable des réclamations de garantie, 
commande de pièces, service à la clientèle et l’inspection des roulottes.

Horaire : 40 heures/semaine
Salaire : À discuter
Entrée en fonction : Immédiatement
Lieu : 16, rue du Havre à Ste-Thérèse de Gaspé

Veuillez faire parvenir votre curriculum vitae à l’adresse suivante : lmse@bmcable.ca  
ou par télécopieur au 418-385-4490. Le genre masculin est utilisé sans discrimination  
et uniquement dans le but d’alléger le texte.

Établie à Ste-Thérèse de Gaspé depuis 1992, Lelièvre  
Mécanique Sports est concessionnaire de Polaris et de rou-
lottes de voyages offrant des services de ventes et de répara-
tions de VTT, de motoneiges ainsi que de véhicules récréatifs.
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  JOURNALISTES-PIGISTES

Vous avez quelques heures de libre et 
un goût marqué pour le monde journalistique.  

TC Media est à la recherche de 
journalistes-pigistes 

pour son journal Le Havre, de Chandler.  

Si le défi vous intéresse, veuillez faire 
parvenir vos coordonnées par courriel à :

can.redaction@tc.tc
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PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE PERCÉ

AVIS est, par les présentes, donné par la soussignée greffière de la susdite municipalité :
QUE lors de la séance tenue le 3 février 2015, le conseil municipal a adopté le règlement 
numéro 486-2015 décrétant un emprunt de 93 000 $ pour l’exercice financier 2015 
conformément à l’article 11 du chapitre 30 des lois de 2013;
QUE ce règlement a été approuvé par le ministre des Affaires municipales et de l’Occupation 
du territoire le 27 février 2015;
QUE ce règlement entre en vigueur conformément à la loi.
AVIS est aussi donné que ledit règlement est déposé au bureau de la greffière de la 
municipalité où tous les intéressés peuvent en prendre connaissance aux heures normales 
d’ouverture.
Donné à Percé, le 2 mars 2015.
Gemma Vibert, 
Greffière >
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AVIS PUBLIC
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142, Perron Est New Richmond
www.subarunewrichmond.com   

rleblanc@subarunewrichmond.com

418 392-5477
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AVEC LA TRACTION INTÉGRALE,
ON OUBLIE QUE C’EST L’HIVER.

Association des concessionnaires Subaru du Québec | quebecsubaru.ca

• Traction intégrale symétrique à prise constante

• Moteur BOXER® SUBARU à quatre cylindres de 2,5 litres 

• Transmission manuelle à six rapports ou CVT Lineartronic®  
 (transmission à variation continue) en option

• Fonction X-MODE® et contrôle d’adhérence en descente  
 (CVT seulement)

• Système d’aide à la conduite EyeSight® en option

• Technologie PZEV (véhicule à émissions quasi nulles) en option

Location à partir de

349 

$*
/mois 
Taxes en sus

48
MOIS

OUTBACK 2015
Location à partir de

299 

$*
/mois 
Taxes en sus

 48
MOIS

FORESTER 2015



4-1/2, L'Anse-à-Beaufils, pas 
d'animaux, 4-1/2, Ste-Thérè-
se, 514-601-2773

À Chandler:  3-1/2, 4-1/2, 
chauffés/ éclairés, chiens in-
terdits 418-689-3799 messa-
ge

CHANDLER: 4-1/2  près cen-
tre-ville, entrées laveuse/ sé-
cheuse, stationnement, non 
chauffé, non éclairé. Référen-
ces demandées. Libre immé-
diatement. 418-689-5521

3-1/2, semi-meublé, chauffé 
et éclairé, Chandler. Pas de 
c h i e n .  4 1 8 - 6 8 9 - 6 7 1 9 ,  
418-680-4325

! Cherche maison à 2 lo-
gements à louer entre 
Cap d'Espoir et Pabos. 
418-782-5026

SCIERIES Mobiles à partir de 
4,397$ Coupez bois de toutes 
dimensions avec votre propre 
scierie à ruban portative. Info 
& DVD gratuits, www.Scie-
r i e s N o r w o o d . c a / 4 0 0 Q N  
1 -800 -408-9995 ,  pos t e :  
400QN.

!  L e s  v o y a n t s ( e s )  d e  
Connexion Médium attendent 
v o s  a p p e l s  2 4 h / 2 4  
1-900-789-1818 Cellulaire 
#(carré) 1818. Carte de cré-
dit, 1-866-779-1454, obtenez 
5 minutes gratuites, entrer le 
p r o m o - c o d e  9 9 8 5 7  
www.connexionmedium.com

ANITA Sorel, 40 ans d'expé-
rience de la voyance. Des ré-
ponses à vos questions les 
plus intimes en toute discré-
t ion.  Té l . :  514-764-7754 
(2.99$/ min)

ATTENTION: MediumQuebec, 
le service de voyance #1 au 
Québec, change de numéros, 
les meilleurs voyant(e)s du 
Québec vous attendent main-
tenant au 1-800-332-1036. 
Depuis votre cellulaire, faites 
le # (carré) 3993. Pour les 
voir et mieux les connaître: 
www.MediumQuebec.com

AURÉLIA, médium pure, don 
de naissance, ne pose stricte-
ment aucune question, ré-
ponses et dates précises. 
514-800-0337 (5$ les 5 pre-
mières minutes, Visa/ Mas-
tercard) ou 514-764-7750 
(2.99$/ min.)

SAAQ- SAAQ- SAAQ Victime 
d'un accident automobile? 
Vous avez des blessures? 
Contactez-nous. Consultation 
gratuite. M. Dion Avocats tél 
1-855-282-2022 
www.avocatsaaq.com

SERVICE Rencontre. Rela-
tions Long-terme. Essayez 
g r a t u i t e m e n t ! ! !  
1-888-451-7661. Appelez 
#7878 ou 1-866-634-8995. 
Adulte 1 à 1 en direct appe-
lez :  1 -877-347-9242.  ou  
#5015. Rencontrez des fem-
mes célibataires de votre ré-
gion. 1-888-571-5763 (18+)

courtageexpress.com
PRÊT 500$ et + 
1-888-994-4054

CREDIT700.CA Prêt de 700$. 
Aucune enquête de crédit. 
1-855-527-4368. Appliquez 
en ligne. www.credit700.ca

1 !  Abaissez/  Paiements!  
Consolidation de dettes. Un 
paiement par mois pour ba-
lancer votre budget. Carte de 
crédit, hydro, impôt, TPS/ 
TVQ, saisie, téléphone, câble, 
recouvrement, etc. Consulta-
tion sans frais et sans obliga-
t ion.  7j /7 de 8h à 20h au 
1-888-371-0661

appartements à louer
Logements /g  

  l

chauffés à louer
Logements / appartements

On demande

Divers à vendre

Astrologie/occultisme

vices diversSer

vices diversSer

Argent à prêter

vices financiers diversSer

PETITES ANNONCES CLASSÉES

Un seul numéro 1-866-637-5236

Pro�tez également de la parution GRATUITE

de votre annonce sur VosClassees.ca.
   

 
  

 

  

 
  

 Encadré 
 Couleur 

 Titre centré 
 Caractères gras

POUR TOUT ACHETER  

ET TOUT VENDRE,   

près de chez vous

 

 
   

 
  

 

  

 
  

 

 
  

 

 
   

 
  

 

  

 
  

 

 
  

 

 
   

 
  

 

  

 
  

 

 
  

 

 
   

 
  

 

  

 
  

 

 
  

 

 
   

 
  

 

  

 
  

 

 
  

 

 
   

 
  

 

  

 
  

 

 
  

 

 
   

 
  

 

  

 
  

 

 
  

 

 
   

 
  

 

  

 
  

 

 
  

 

 
   

 
  

 

  

 
  

 

 
  

 

 
   

 
  

 

  

 
  

 

 
  

 

 
   

 
  

 

  

 
  

 

 
  

PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE PERCÉ

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE 
L’ENSEMBLE DE LA MUNICIPALITÉ

1.  Lors d’une séance du conseil tenue le 3 mars 2015, le conseil municipal de la Ville de Percé a adopté la 
résolution numéro 58-2015 concernant le cautionnement d’un prêt de 2 000 000 $, sur vingt-cinq (25) ans, à 
être contracté par le Géoparc de Percé, Coop de solidarité, auprès d’une institution financière.

2.  Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité peuvent 
demander que la résolution numéro 58-2015 fasse l’objet d’un scrutin référendaire en inscrivant leurs nom, 
adresse et qualité et en apposant leur signature dans un registre ouvert à cette fin. 

 Les personnes habiles à voter voulant enregistrer leur nom doivent présenter une carte d’identité :  
 carte d’assurance-maladie, permis de conduire, passeport, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité  
 des Forces canadiennes.

3.  Le registre sera accessible de 9 h à 19 h, le 17 mars 2015, au bureau de la greffière de la Ville de Percé, situé 
à l’hôtel de ville, 137, route 132 Ouest, Percé.

4.  Le nombre de demandes requis pour que la résolution numéro 58-2015 fasse l’objet d’un scrutin référendaire 
est de 298.  Si ce nombre n’est pas atteint, la résolution numéro 58-2015 sera réputée approuvée par les 
personnes habiles à voter.

5.  Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à 19 h, le 17 mars 2015, à la salle municipale de 
l’hôtel de ville.

6.  La résolution numéro 58-2015 peut être consultée au bureau de l’hôtel de ville aux heures régulières de bureau, 
soit du lundi au jeudi de 8 h 15 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 et le vendredi de 8 h 30 à 12 h, ainsi que pendant 
les heures d’accessibilité au registre.

Conditions pour être une personne habile à voter ayant le droit d’être inscrite sur la liste référendaire de l’ensemble 
de la municipalité :

7.  Toute personne qui, le 3 mars 2015, n’est frappée d’aucune incapacité de voter prévue à l’article 524 de la Loi 
sur les élections et les référendums dans les municipalités et remplit les conditions suivantes :

    être une personne physique domiciliée dans la municipalité et être domiciliée depuis au moins 6 
mois au Québec et 

   être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle

8.  Tout propriétaire unique non résident d’un immeuble ou occupant unique non résident d’un établissement 
d’entreprise qui n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes :

    être propriétaire d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise situé dans la 
municipalité depuis au moins 12 mois; 

    dans le cas d’une personne physique, être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être en 
curatelle.

9.  Tout copropriétaire indivis non résident d’un immeuble ou cooccupant non résident d’un établissement 
d’entreprise qui n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes :

    être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise situé 
dans la municipalité, depuis au moins 12 mois;

    être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des personnes qui sont 
copropriétaires ou occupants depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le 
registre en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire, le cas échéant. Cette procuration doit 
avoir été produite avant ou lors de la signature du registre.

10. Personne morale

      avoir désigné par résolution, parmi ses membres, administrateurs ou employés, une personne 
qui, le 3 mars 2015, et au moment d’exercer ce droit, est majeure et de citoyenneté canadienne, 
qui n’est pas en curatelle et n’est frappée d’aucune incapacité de voter prévue par la loi.

Donné à Percé, le 4 mars 2015.

Gemma Vibert,
Gref�ère >
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AVIS PUBLIC EST DONNÉ

Remerciement de décès
Les familles AYOTTE et ROSS

Son fils Gaston, sa sœur Margot (Wally), son frère Conrad (feu 
Yvette), ses neveux et nièces remercient du fond du cœur tous 
les parents et amis(es) qui leur ont témoigné des marques de 
sympathie lors du décès de madame Noëlla Ayotte Ross, survenu 
le 4 février 2015. 

Remerciements au Dre Stéphanie Ferland, Dre Audrey Thibeault, 
à tout le personnel des départements 200 et 300 ainsi qu’à toute 
l’équipe de Gériatrie 

Merci à Linda et Michelle Lebreux du Salon funéraire J. Edgar 
Lebreux inc., pour le réconfort et leur professionnalisme.

Que tous trouvent ici l’expression de notre  
profonde reconnaissance.

Ce qui est venu du cœur est allé droit au cœur.Noëlla Ayotte Ross 
1923-2015
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TAROT
Marie-Huguette  

8 MINUTES GRATUITES
47 ans d’exp en voyance

Pour tous nos fidèles 
clients il n’y a plus de doute 
nous sommes de véritable 

voyantes très qualifiés.
La seule ligne Québécoise  
en service depuis 23 ans

Amour-Argent-Santé
Cell: # 5276

1-900-451-5276

Claudette
Voyante depuis 1960
J’ai atteint un niveau 

d’expérience supérieur  
à vos attentes. 

514-788-2323
1-900-451-1818

DÉJEUNER 
C’EST L’ABC DE LA RÉUSSITE
POUR DONNER 5 $, TEXTEZ « CLUB » AU 45678

CLUBDEJEUNER.ORG
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Transformez  
l’existence  

d’aînés isolés !
petitsfreres.ca

info@petitsfreres.ca
1 866 627-8653

 
   

Trouvez-en 
encore plus sur 
vosclassees.ca
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PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DU ROCHER-PERCÉ
VILLE DE PERCÉ

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION

AUX PERSONNES INTÉRESSÉES PAR LES PROJETS DE RÈGLEMENT SUIVANTS :

1.  Règlement de concordance numéro 488-2015 modifiant le Règlement de plan d’urbanisme numéro 435-2011 
afin d’assurer la concordance au Schéma d’aménagement et de développement révisé de la MRC du Rocher-
Percé, tel que modifié par le règlement numéro 287-2014.

2.  Règlement numéro 489-2015 modifiant le Règlement de zonage numéro 436 2011 afin de modifier certaines 
dispositions et afin d’assurer la concordance au Plan d’urbanisme de la Ville de Percé, tel que modifié par le 
règlement numéro 488 2015, ainsi qu’au Schéma d’aménagement et de développement révisé de la MRC du 
Rocher-Percé, tel que modifié par le règlement numéro 287-2014.

AVIS PUBLIC est donné par la soussignée, greffière de la Ville de Percé 

1.  QUE lors d’une séance qui s’est tenue le 3 mars 2015, le conseil a adopté les projets de règlement mentionnés 
ci-dessus;

2.  QUE ces projets de règlement ont été adoptés en premier lieu dans le cadre d’un processus de concordance 
au Schéma d’aménagement et de développement révisé de la MRC du Rocher-Percé, tel que modifié par le 
règlement numéro 287-2014;

3.  QUE le projet de règlement numéro 488-2015 modifie le Plan d’urbanisme adopté sous le règlement numéro 
435-2011, de la manière suivante : 

 3.1   Dans le secteur de Fort-Prével, l’aire d’affectations « Récréo-touristique (Rec) » est agrandie à même une 
partie de l’aire d’affectations « Agro-forestière (Af) » qui est réduite d’autant. Cet agrandissement vise à 
inclure certains terrains au sud de l’aire d’affectations « Récréo-touristique (Rec) », entre la voie ferrée et 
l’aire d’affectation « Résidentielle rurale (Rr) »; 

 3.2    Dans le secteur de la rivière Portage, une aire d’affectations « Récréo-touristique (Rec) » est créée à même 
une partie de l’aire d’affectations « Agro-forestière (Af) » qui est réduite d’autant, au nord du chemin de la 
Carrière;

 3.3   Dans le secteur de Malbaie, l’aire d’affectations « Conservation (Cn) » est agrandie au nord du chemin 
Vauquelin à même l’aire d’affectations « Agroforestière (Af) ».  

4.  QUE le projet de règlement numéro 489-2015 modifiant le Règlement de zonage numéro 436-2011, vise à 
assurer la conformité avec le plan d’urbanisme tel que modifié;

5.  QUE ce même projet de règlement vise également à assurer la conformité avec le Schéma d’aménagement et 
de développement révisé de la MRC du Rocher-Percé, tel que modifié par le règlement numéro 287-2014, de la 
manière suivante : 

 5.1   En enlevant la possibilité d’une dérogation aux normes applicables dans une zone de grand courant d’une 
plaine inondable dans le cas de l’agrandissement d’un ouvrage destiné à la construction navale et aux 
activités maritimes ou portuaires;

 5.2   En ajoutant une carte des chemins publics afin de préciser quels sont les chemins publics le long desquels 
une lisière boisée doit être préservée entre ledit chemin et une aire de coupe forestière;

 5.3   En ajoutant une carte des chemins primaires et secondaires dans le cadre de l’application des normes 
visant à limiter le déboisement dans l’encadrement visuel de ces chemins et en définissant ce qu’est un 
encadrement visuel.

6. QUE ce même projet de règlement vise également les modifications suivantes : 

 6.1   la hauteur minimale en étage pour un bâtiment principal est abrogée dans les zones suivantes : 011-Ha, 013-Ha, 
013.1-Rec, 016-Ha, 017-Ha, 020-Ha, 022-I, 024-Ha, 025-Ha, 028-M, 044-Ha, 045-Rec, 047-Ha, 048 Ha, 076-
M, 086-Rec, 096-M, 099-M, 201-Af, 202-Af, 203-Cn, 204-Ct, 205-Af, 206-Ct, 207-M, 208-Ha, 212-Ha, 213-Ha, 
215-Ct, 216-Ha, 217-Ct, 219-Hx, 222-Ct, 224-Ha, 225-Ha, 227-Ct, 228-Rec, 229-P, 230-Cn, 232-Cn, 233-Ct, 
234-Rec, 235-Ha, 236-Ct, 237-Rec, 240-Ct, 241-C, 243-Rec, 244-Ct, 245-Ct, 246-Ct, 247-Ct, 251-Ct, 252-Af, 
253-Ct, 254-Ha, 255-Ha, 256-Ct, 257-Ct, 259-Ha, 260-Af, 261-Hx, 262-Rec, 264-P, 265-Ha, 266-Ct et 268-Ct;

 6.2   Les matériaux de revêtement extérieurs plastifiés, par exemple du PVC ou du vinyle, imitant ou tendant à 
imiter la pierre, la brique, le bardeau de cèdre, le clin ou le déclin de bois seront prohibés dans les zones 
suivantes, localisées de part et d’autre de la route 132 : 004-Rec, 005-Ha, 008-M, 009-M, 010-M, 011-Ha, 
013-Ha, 030-Ha, 033-Cn, 034-Ha, 040-Ha, 043-Cn, 048-Ha, 076-M, 078-Ha et 079-Ha, 020-Ha, 024-Ha, 
025-Ha, 028-M, 044-Ha, 082-M, 089-Rec, 092-Ha, 102-Ha et 105-M;

 6.3   Les cantines mobiles seront autorisées dans les zones industrielles suivantes : 006-I, 046-I, 083.2-I, 090-I, 
090.1-I, 097-I, 098-I et 101-I et 104-I;

 6.4   Les entreprises artisanales seront autorisées dans les zones agricoles suivantes : 054-A, 065-A, 074.1-A, 
074.2-A et 075-A;

 6.5   L’entreposage de remorques et l’utilisation de conteneurs à des fins de construction seront autorisés dans la 
zone industrielle 101-I le long de la route Lemieux, sous réserve du respect de certaines normes d’intégration 
qui sont également ajoutées par le présent règlement;

 6.6   L’article 127 intitulé « Matériaux de revêtement extérieur prohibés » est modifié, notamment en retirant 
l’interdiction d’utiliser les matériaux artificiels imitant ou tendant à imiter la pierre ou la brique ; ce type de 
matériaux sera plutôt interdit dans certaines zones plutôt que sur l’ensemble du territoire;

 6.7   Les normes relatives aux remblais et déblais sur un terrain sont modifiées, notamment en attachant les 
remblais et déblais au Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale lors d’une 
nouvelle construction, et en prévoyant des normes visant à limiter l’impact des remblais et déblais sur les 
paysages dans les cas où ces opérations sont réalisées sur un terrain déjà construit. Les nouvelles normes 
prévoient également les dates où des remblais peuvent être effectués (entre le 1er mai et le 1er novembre) 
ainsi que l’obligation de revégétaliser tout endroit remanié par des remblais ou des déblais.

7. QUE ce même projet de règlement contient des dispositions qui sont susceptibles d’approbation référendaire;

8.  QU’une séance de consultation publique sur ces projets de règlement aura lieu à l’hôtel de Ville de Percé, située 
au 137, route 132 Ouest, le 1er avril 2015 à 19 h, au cours de laquelle seront expliqués les projets de règlement 
et les conséquences de leur adoption; 

9.  QU’au cours de cette séance de consultation publique, les personnes et organismes intéressés pourront 
s’exprimer sur les projets de règlement;

10.  QUE les projets de règlement peuvent être consultés à l’hôtel de ville de Percé, au bureau de la soussignée, aux 
heures normales d’ouverture.

Donné à Percé, le 4 mars 2015.

Gemma Vibert,
Greffière >
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AVIS PUBLIC

Avis Public
Vente immobilière aux enchères sous contrôle de justice

Canada
Province de Québec
District judiciaire de Gaspé
Cour Supérieure (chambre civil)
110-17-000690-140

La Caisse populaire Desjardins du  
Littoral Gaspésien désigne :

Gagnon Gagnon, huissiers de justice inc. 
Afin de procéder à la vente sous contrôle de justice 

aux enchères des immeubles suivants :

La visite des lieux et inspection de l’immeuble se tiendra le mardi 31 mars 2015 à 13:00, 
Au 331, route 132, Sainte-Thérèse de Gaspé

La vente se tiendra mardi 14 avril 2015, 13h00 au 331, route 132, Sainte-Thérèse de Gaspé
Conditions de vente

A) La mise à prix de l’immeuble est fixée à 238 745$ ;
B) La vente est effectuée sans aucune garantie aux risques et périls de l’acheteur ;
C) La personne effectuant la vente est tenue d’accepter le plus haut prix ;
D)  Tout enchérisseur devra déclarer ses nom et adresse, s’il agit pour autrui, il devra fournir la preuve 

écrite de son mandat immédiatement, à défaut de quoi il sera réputé enchérir en son nom personnel ;
E)  L’adjudication ne pourra être faite avant qu’il ne se soit écoulé quinze (15) minutes depuis la première 

offre et cinq (5) minutes depuis la dernière enchère ;
F)  L’acheteur devra payer le montant de la mise à prix au jour de la vente, par chèque certifié ou en 

argent comptant et au plus tard cinq (5) jours après la vente le solde du coût d’acquisition, de même 
que toutes taxes exigibles, la cas échéant

New Richmond, le 10 mars 2015 
Jean-Simon Gagnon, huissier de justice

114-A, chemin Cyr, New Richmond (Québec), G0C 2B0
418-392-4382

Description des biens immeubles

Un immeuble connu et désigné comme étant une partie de la subdivision DEUX de la subdivision numéro 
UN et de la subdivision numéro TROIS  du lot numéro CINQUANTE-SEPT (Lot 57-3-1-2 ptie) du cadastre 
officiel CANTON DE PERCÉ, dans la circonscription foncière de Gaspé, laquelle parcelle est identifiée par les 
points 4763, 12143, 2907, 4262, 12131, 12133, 23456, 12129, 4763 sur le plan, préparé par Jean-Louis 
LEBLANC, arpenteur-géomètre, le 3 décembre 2009 sous le numéro 1134 de ses minutes.

ET
Un immeuble connu et désigné comme étant une partie de la subdivision QUATRE du lot numéro 
CINQUANTE-SEPT (Lot 57-4 ptie) du cadastre officiel CANTON DE PERCÉ, dans la circonscription foncière 
de Gaspé, laquelle parcelle est identifiée par les points 4630, 12122, 12119, 12118, 4630, sur le plan 
préparé par Jean-Louis LEBLANC, arpenteur-géomètre, le 3 décembre 2009 sous le numéro 1134 de ses 
minutes.
Superficie : 894,8 mètres carrés.
AVEC BÂTISSE DESSUS CONSTRUITE sise et située dans la municipalité de Sainte-Thérèse-de-Gaspé, 
province de Québec, circonstances et dépendances et notamment une bâtisse commerciale portant le 
numéro civique 331, Route 132, G0C 3B0.
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Projet de construction d’une passerelle sur le mont Ste-Anne

La Coopérative de solidarité du Géoparc de Percé, maître de l’ouvrage, sollicite des propositions pour 
offrir tout le support technique et la réalisation des plans et devis d’ingénierie pour la construction 
d’une passerelle d’observation qui sera situé sur le Mont Ste Anne à Percé. Les services d’ingénierie 
demandés concernent les disciplines suivantes :

• Génie Civil;
• Ouvrage d’art et structure.

Les soumissionnaires devront faire parvenir les propositions cachetées, adressées au soussigné 
dans deux (2) enveloppes distinctes d’évaluation intérimaire (qualitative) et monétaire (quantitative) 
et portant la mention «Appel de propositions de services professionnels (Ingénierie) - projet de 
construction d’une passerelle sur le mont Ste-Anne.» qui seront reçues jusqu’à 14h00, le 7 avril 2015 
au bureau de la Coopérative situé au 43 rue de l’Église, Percé (Québec) G0C 2L0 
Toutes les conditions du présent appel de propositions sont contenues dans les documents d’appel 
d’offres disponibles au bureau de la Coopérative.

Les propositions d’évaluation intérimaire (qualitative) présentées seront ouvertes en public à comp-
ter de 14h01 le 7 avril 2015 aux bureaux de la Coopérative. Seules les propositions d’évaluation 
intérimaire (qualitative) et monétaire (quantitative) reçues avant l’heure et la date susmentionnées 
seront considérées.

Le soumissionnaire aura l’entière responsabilité de s’assurer que sa proposition sera remise en main 
propre dans les délais prescrits au greffier ou à son mandataire, à l’adresse suivante :

 Yvan Whittom, Chargé de projet Géoparc de Percé
 43 rue de l’Église Bureau 4
 Percé (Québec)
 G0C 2L0

La Coopérative ne s’engage à accepter ni la proposition ayant obtenu la plus haute note d’évaluation, 
ni aucune des propositions reçues et ne sera en aucune façon responsable de quelque dommage 
ou perte de quelque nature que ce soit pouvant résulter aux soumissionnaires du présent appel de 
propositions.

Donné à Percé, ce 11 mars 2015

Le Coordonnateur et chargé de projet,
Yvan Whittom >

61
18

02
5

Appel de propositions de services 
professionnels (ingénierie)
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3530, boulevard Saint-Laurent, bureau 400, Montréal (Québec)  H2X 2V1  t 514 844-2624  tc 514 844-5041

Echos Abitibien  ECAB1
L’avantage Gaspesien  AVGA1
Reflet Temiscamien  RETE1
L’action Weekend De Joliette  LWDJ1
L’express De Drummondville  DLE1
La Voix Du Sud, Lac Etchemin  (WE)LVLE1
La Nouvelle Union  LNDV1
Le Coup D’œil De Napierville  CONA1
Le Courrier Du Sud Nicolet  CDSN1

Le Reflet Du Lac  RDL1
L’écho De La Tuque  LELT1
La Revue De Hull/Gatineau  RDHG1
Progrès De Coaticook  PRCO1
Le Courrier De Frontenac  LECF1
L’étoile Du Lac / Roberval  LDL1
Nouvelles / Hebdo Dolbeau  NHDM1
L’avant-Poste Gaspésien  LPGA
Échos De La Baie  LDLB
L’information Mont-Joli  INMJ

Le Mirabel De St-Jérôme  LEMI
Le Pharillon  PHAR
Régional De Beauce-Média  REBM
L’information Du Nord  LDNO
Le Peuple Lodbinière  PELO
Le Hâvre/Chandler  LHSP
Les Citoyens Combo  CICO
La Frontière  LAFO
Les Deux Rives De Sorel  LDVS
Soleil St-Laurent Valleyfield  SOST

DE PUISSANTES OFFRES SUR LE RAM HEAVY DUTY 2015

camionram.ca/o� res

MEILLEURE CAPACITÉ DE 
REMORQUAGE DE SA CATÉGORIE≤REMORQUAGE DE SA CATÉGORIE

30 000 LB
REMORQUAGE DE SA CATÉGORIEREMORQUAGE DE SA CATÉGORIE

30 00030 000JU
SQ

U’À

JUSQU’À 1,5 TONNE DE PLUS QUE LA CONCURRENCE≤

AUSSI DISPONIBLE

OU PROFITEZ

27 995$‡

SI VOUS POSSÉDEZ ACTUELLEMENT UN RAM OU 
TOUT AUTRE CAMION DE MARQUE CONCURRENTE 
OU SI VOUS ÊTES UN TRAVAILLEUR SPÉCIALISÉ 
DÉTENANT UNE CARTE DE COMPÉTENCE OU 
D’APPRENTI^.
^ À l'exclusion des modèles Ram 1500 2015 à cabine simple.
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LE PRIX D’ACHAT INCLUT 8 500 $* DE REMISE AU COMPTANT, LES FRAIS DE 
TRANSPORT ET LES FRAIS SUR LE CLIMATISEUR.

OBTENEZ LE RAM 1500 SXT HEMIMD V8 QUAD CAB 4X4 2015
À PARTIR DE :

AUX DEUX SEMAINES

POUR 96 MOIS
FRAIS DE TRANSPORT ET FRAIS 
SUR LE CLIMATISEUR INCLUS.

155$±155$±

FINANCEMENT À L’ACHAT 
À PARTIR DE :

LA MEILLEURE ÉCONOMIE D’ESSENCE JAMAIS OBTENUE PAR UN CAMION∆

EFFICACITÉ 
ALLANT 
JUSQU’À 8,0  (35 MI/GAL)∆

SUR ROUTEL /100 KM

Avec le Ram 1500 Quad Cab 4X2 2015 HFE avec moteur V6 EcoDiesel de 3,0 L et transmission automatique à 8 vitesses.

LE RAM 1500 2015
LA MEILLEURE ÉCONOMIE D’ESSENCE JAMAIS OBTENUE PAR UN CAMION

Prix de départ du modèle 
Ram 1500 Laramie Quad Cab 4X4 2015 montré, 

incluant le boni de fidélisation et de conquête de 1 500 $ : 44 750 $** 

1 500 $ EN 
BONI 1 500 $ BONI

DE FIDÉLISATION ET DE CONQUÊTEDE FIDÉLISATION ET DE CONQUÊTE

Prix de départ du modèle 
Ram 3500 Laramie 4X4 2015 à cabine d’équipe et roues arrière jumelées montré : 62 250 $**

À LA LOYAUTÉ

BONI AU 
COMPTANT + 1%ΩRÉDUCTION 

DE TAUX DE
PREND FIN LE 31 MARS

1 000$
SUR MODÈLES SÉLECTIONNÉS

EXCLUSIF À NOS CLIENTS ACTUELS AU FINANCEMENT.
Modèles Ram 1500 à cabine simple 4X2 et 4X4 2015 exclus.
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